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Madame le Président,

Nous avons pris connaissance cette semaine du second rapportde Monsieur Miguel Alfonso Martinez. Au nom de l'AIRA je voudraisfaire au rapporteur spécial la remarque suivante.
Le rapport contient 400 articles, 72 pages, 84 avec les annexes. Dece total 2 articles {201 et 202) et 2 parties d'articles (131 et362), soit 17 lignes en tout, mentionnent d'une manière trèsambiguë les droits de traités des peuples indiens d'Argentine et duChili.

Nous comprenons que la tâche de Monsieur Martinez n'est pas facile,mais tout de même, en ce qui concerne nos peuples, force est deconstater qu'il lui aurait vraiment été dificile de faire moins.En conséquence de quoi, je tiens à réaffirmer ici au nom del'organisation que je représente les vérités suivantes:

Les droits de traités couvrent près des trois-quarts de l'Argentineactuelle. Sur ces territoires le titre indien est clair, il n'ajamais légalement été aboli, aucun de ces peuples n'a jamaisrenoncé à ses droits sur la moindre parcelle de son territoire.
De plus, en ce qui concerne la moitié sud de ces territoires, unétat indépendant et moderne, sous la forme d'une monarchieconstitutionnelle, établie conformément à toutes les règles dudroit international des états y fut proclamé et ratifié par lepeuple Mapuche en 1860: le Royaume d'Araucanie-Patagonie, dont laMaison Royale existe toujours aujourd'hui en exil en la personned'un ci:oyen français, le Prince Philippe.

Ce qui s'est passé là par la suite fut donc non seulement uneviolation des traités existants, mais également une invasion d'unétat souverain par ses deux voisins. Ce fut une violation du droitinternational le plus élémentaire, le partage et l'annexion duterritoire d'un état souverain. Des politiques colonialistesgénocicaires et des régimes d'occupation étrangers, qui durentdepuis plus d'un siècle.



L'Argentine et le Chili sont-ils assez naifs pour croire que le
temps a légitimé leur situation d'occupant aux yeux des peuples
indiens, en particulier du peuple Mapuche?

Croient-ils vraiment que les femmes et les hommes indiens de ces
contrées sont d'une essence différente de celle des femmes et des
hommes du reste de l'humanité, pour continuer à prétendre leur
dénier toute justice
1'autodétermination?

tout droit à la décolonisation et à

Madame le Président, je ne répondrai pas à ces interrogations en
leur lieu et place, mais au nom de 1'organistion que je représente,
j'affirme que nous continuerons à mettre tout en oeuvre pour que
les droits de traités de nos peuples soient enfin reconnus et
respectés par ces pays et pour que, par la suite, des politique
concertées ouvrent enfin les portes à un futur harmonieux pour
toutes les composantes de ces deux états.

Le rapporteur spécial a reçu de notre part depuis 1988, et chaque
année depuis
pertinente s'y rapportant. Cette année, nous n'avons pas d'éléments
neufs à y ajouter, mais nous voulons espérer que enfin, dans son
prochain rapport, il en sera substantiellement tenu compte.

toute une liste de traités et de documentation

Au nom de l'Association Indigène de la République Argentine et
des peuples indiens qu'elle représente. En mémoire des
milliers de héros et martyrs indiens qui ont écrit avec leur
sang chacune des lettres de ces traités et des droits
imprescriptibles qu'ils renferment. Je vous remercie, Madame
le Président, pour votre aimable attention.
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